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RÉPONSE – M 195 B – 23.11  

 
Réponse du Conseil administratif à la motion M 195 A – 22.12 
 
 
déposée par Monsieur Nicolas AUBERT, Conseiller municipal  
 
 
relative à l’objet suivant : 
 
 
DES NOCTURNES À LA PISCINE DU LIGNON 
 
 
 
Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux, 
 
La motion M 195 A - 22.12, votée par votre Conseil le 20 décembre 2022, invitait le Conseil administratif : 

1 à mettre en place un essai d’ouverture prolongée à 21h00 de la piscine du Lignon, une fois par 
semaine pendant un mois (c’est-à-dire quatre ouvertures) durant l’été 2023 ; 

2 à en faire un retour en commission des sports. 
 
Le test a été effectué 4 jeudis consécutifs entre le 20 juillet et le 10 août 2023. 
 
Durant ces 4 soirées d’essai, entre 4 et 7 clients sont entrés à la piscine après 19h30. 
 
Selon les statistiques de fréquentation des années précédentes, les personnes quittent la piscine de 
manière linéaire durant l’après-midi, jusqu’à la fermeture où il ne reste que peu de nageurs. Les utilisateurs 
partent majoritairement avant 19h00.  
 
En conclusion, il apparaît clairement qu’une ouverture tardive de la piscine jusqu’à 21h00 ne répond pas à 
un besoin de la population d’aller à la piscine. 
  
Le ratio coût/bénéfice n’est pas équilibré, notamment par le nombre de gardiens de piscine engagés pour 
surveiller les bassins, alors que la fréquentation de ceux-ci est extrêmement faible. 
 
Un retour détaillant les résultats des nocturnes a été présenté lors de la commission des sports du  
12 septembre 2023 afin de pouvoir répondre à toutes les questions.  
 
Ces prolongations d’horaires estivales à la piscine du Lignon ne seront pas reconduites. 
 
 
La motion M 195 A – 22.12 est ainsi close. 

 
 

  Martin STAUB 
Conseiller administratif  

 
 
Vernier, le 6 novembre 2023 


